
 

25 février 2021 

Journal  municipal  

Sainte-Jeanne-d’Arc  



Informations municipales 

Bureau municipal 

Du lundi au jeudi de 8h à 12h et 13h à 16h45 

Vendredi 8h à 12 h 

En cas urgence en dehors des heures de bureau 
vous pouvez joindre  

Denise Lamontagne au 418-637-0471 

 

Location des salles 

418-276-3166 poste 3600 

Dates à retenir 

Prochaine séance municipale 

Lundi 1 mars 2020 à 20h00 la séance ordinaire du 
conseil sera tenue à huis clos, elle sera enregistrée 
et le fichier sonore sera disponible sur le site de la 
municipalité. 

Journal 

Prochaine parution 25 mars 2021 

Date de tombée 18 mars 2021   

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

MOTONEIGES 

Les motoneiges qui se promènent dans les champs, 
hors des sentiers balisés, brisent les plants, privant 
ainsi les producteurs d’une partie de leurs récoltes. 
Les sentiers de motoneiges sont tributaires de l’ac-
cord des propriétaires des terrains sur lesquels ils 
passent, respectez leurs propriétés afin qu’ils conti-
nuent à vous en accorder l’accès. 

Nous vous rappelons que selon la loi sur les véhi-
cule hors route « le conducteur d’un véhicule hors 
route qui circule sur une terre du domaine privé 
sans l’autorisation du propriétaire et du locataire 
commet une infraction et est passible d’une amende 
de 450$ à 900$. 

Le propriétaire d’un véhicule hors route qui a per-
mis ou toléré qu’un conducteur de son véhicule cir-
cule sur une terre de domaine privé sans l’autorisa-
tion du propriétaire et du locataire de cette terre 
commet une infraction et est passible de la même 
amende que celle prévue au premier alinéa » 

Conseil municipal 

Denise Lamontagne, maire 

François Théberge, conseiller et maire supp.                 
Siège # 5 

Jean Ouellet, conseiller            Siège # 1 

Charline Devin, conseillère                          Siège # 2 

Berthold Allard, conseiller                           Siège # 3 

Jules Bernier, conseiller                               Siège # 4 

Michel Gagnon, conseiller                           Siège # 6 

 

Équipe municipale 

Vacant, directeur général et secrétaire-trésorier 

Christiane Laporte, secrétaire-administrative 

François Bouchard, responsable usine d’eau potable 

Mario Martin, responsable des eaux usées 

Daniel Simard, responsable des travaux publics 

Florent Tremblay, préposé aux travaux publics 

Michel Simard, brigadier scolaire 

 

 Informations 

Municipalité de Sainte-Jeanne-d’Arc 

378, François-Bilodeau 

Sainte-Jeanne-d’Arc, G0W 1E0 

Tél: 418-276-3166  

Fax: 418-276-7648 

Courriel: info@stejeannedarc.qc.ca 

Suivez-nous  

sur notre page internet 

https://stejeannedarc.qc.ca/  

sur facebook  

https://facebook.com/Municipalité-de-Sainte-Jeanne-dArc 

https://stejeannedarc.qc.ca/
https://www.facebook.com/Municipalit%C3%A9-de-Sainte-Jeanne-dArc


Actualités municipales 

• LICENCES DE CHIENS 

La période de renouvellement des licences de 
chien est débuté, vous devez vous procurer les 
médailles soit à la municipalité, soit directement 
au refuge à Roberval au coût de 30.00$. Nous 
vous rappelons que les chiens (quelle que soit la 
race, l’âge ou la grosseur), lorsqu’ils sont à l’exté-
rieur, doivent être en tout temps tenus en laisse, 
attachés ou dans un enclos. Il est interdit de les 
laisser libres sans surveillance. De plus, peu im-
porte la saison, les propriétaires et les gardiens de 
chien sont tenus de ramasser immédiatement les 
matières fécales que leur chien laisse sur les ter-
rains publics et privés. 

• TÉLÉCOPIES 

Veuillez prendre note qu’à partir du mois de jan-
vier nous n’offrons plus le service de réception et 
d’envoi de télécopies (fax). 

• STATIONNEMENT ET DÉNEIGEMENT 

Il est interdit :  
- de stationner ou d'immobiliser son véhicule sur 
les chemins publics de la municipalité, pendant la 
période du 1er novembre au 15 avril inclusivement 
de chaque année, entre une heure (1h) et six 
heures (6h) du matin;  

-De jeter de la neige dans les chemins municipaux 
ou de traverser la neige de l’autre côté du chemin.  

  

• Annonces dans le journal 

 
Afin d’éviter des retards dans la parution du jour-
nal municipal, nous vous demandons de bien vou-
loir remettre vos articles par écrit avant midi de la 
date de tombée. 

  
Merci de votre collaboration! 

 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

• Espace publicitaire disponible  

       10 $/parution  

 
info@stejeannedarc.qc.ca ou  
418 276-3166 poste 3600 

  xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Faites vous connaître 

Qui fait quoi à Ste-Jeanne-d’Arc? 

Nous désirons préparer un répertoire des services 
offerts dans la municipalité. Vous offrez un ser-
vice ou des produits, faites nous parvenir votre 
nom et vos coordonnées ainsi qu’une description 
du service ou des produits offerts. Le répertoire 
sera distribué lors de la parution du journal du 
mois d’avril. 

 

Invitation  

Le comité de développement de Sainte-Jeanne-d’Arc invite tous les présidents et les membres du conseil d’admi-
nistration des organismes du milieu à nous faire part de leurs besoins ou de leurs projets pour l’année en cours et 
pour la prochaine année. Un document préparatoire devra être complété pour décrire le projet, son objectif, le 
temps estimé pour le réaliser et les coûts prévus.  

Ce document est disponible au bureau municipal (nous pouvons vous le faire parvenir par courriel), il doit être 
rempli et remis avant le 15 août.  

Prenez note que cette invitation s’adresse également à toute personne ayant un projet  pouvant intéresser la popu-
lation de Sainte-Jeanne-d’Arc. 





 

Ouverture de la Bibliothèque Municipale 

 
 

Mercredi 3 Mars 2021 
13h à 15h  et  18h à 20h 

 
______________________________________________ 
 
   Les mercredis suivant la biblio ne sera ouverte que le soir 
 
         Donc le 10,17,24 et 31 mars ouverte 18h à 20h 
 
_________________________________________________ 
 
- Mesures sanitaires maintenues : 
 
     Port du masque obligatoire 
     Lavage des mains 

 

 
Aucune pénalité pour les livres en retard  
 
_________________________________________________ 
Si nous revenons en zone rouge la bibliothèque refer-
mera immédiatement . 
_________________________________________________ 
 
                                           
 

 
 Antonyne St Pierre responsable. 

     Un usager à la fois dans la bibliothèque sauf si même famille 

                 







 

Offre d’emploi 

Moniteur, monitrice camp de jour 

 Description des tâches : 

• Planifier et organiser des activités sportives et culturelles pour les jeunes; 

• Animer et encadrer des jeunes de 5 à 12 ans; 

• Participer à la formation en animation de terrain de jeux. 

 

Qualifications : 

• Être âgé(e) de 16 ans et plus; 

• Démontrer une autonomie et un sens des responsabilités; 

• Avoir de la facilité à travailler avec les enfants. 

  

  

Guide touristique 

Description des tâches: 

• Faire visiter le Vieux Moulin aux touristes; 

• Gérer une petite caisse.  

 

Qualifications:  

• Être âgé(e) de 16 ans et plus 

• Être doué pour la communication, avoir de l’entregent; 

• Avoir une bonne mémorisation. 

  

Déposer votre curriculum vitae au bureau municipal avant le 30 avril 2021.  


